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 n°116 941 du 16 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juillet 2013, par M. X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision, prise le 18 mars 2013, déclarant irrecevable sa 

demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante a introduit par un courrier recommandé du 18 février 2013, une demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 18 mars 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, pour les motifs suivants : 

 

«Motif: 

Article 9ter §3 — 3° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 

(MB 06.02.2012); le certificat médical type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 

4. 

Conformément à l'article 9ter- §3 3°de la loi du 15 décembre 1980, remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, la demande 9ter doit sous peine d'irrecevabilité 
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contenir dans le certificat médical type trois informations de base qui sont capitales pour l'évaluation de 

cette demande ; la maladie, le degré de gravité de celle-ci et le traitement estimé nécessaire. 

 

En l'espèce, l'intéressé fournit un certificat médical type daté du 15.02.2013 établissant l'existence d'une 

pathologie ainsi que le traitement. Toutefois, ce certificat médical ne mentionne aucun énoncé quant au 

degré de gravité de la maladie mais se réfère aux attestations datés du 25.01.2013, du 07.02.2013 et du 

07.01.2013 en annexe à ce sujet. Or, les attestations annexées auxquelles se réfèrent le certificat 

médical type ne mentionnent aucun énoncé quant au degré de gravité de la maladie. Le requérant reste 

donc en défaut de communiquer un des renseignements requis au § 1
er

, alinéa 4. 

Ajoutons que le certificat médical type daté du 15.02.2013 fait référence à plusieures  (sic) annexes 

datées du 06.09.2012, du 29.03.2012, du 04.07.2012, du 13.06.2012, du 14.05.2012, du 23.04.2012, du 

02.07.2012, du 22.03.2012, du 18.04.2012 et du 18.10.2012. Or, ces annexes ne peuvent être prises en 

considération conformément à l'art. 9ter, § 1, alinéa 4 étant donnée qu'elles datent de plus de trois mois 

précédant le dépôt de la demande. 

 

Dès lors, la demande est déclarée irrecevable. » 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 10, 11, 23 et 32 de la Constitution, des articles 3, 4, 13 et 14 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, ainsi que du principe général de bonne administration et 

du contradictoire, du principe général de prudence et de minutie et de l’erreur manifeste d'appréciation. 

 

Dans une première branche, la partie requérante se réfère aux enseignements jurisprudentiels du 

Conseil, qui se dégagent des arrêts 93 419 du 13 décembre 2012 et 93 775 du 11 décembre 2012. 

 

Dans une seconde branche, la partie requérante soutient que le certificat médical produit avec la 

demande mentionne le degré de gravité de la maladie et ensuite, qu’il renvoie à  des attestations datées 

du mois de janvier 2013 qui contiennent les indications nécessaires à l’évaluation du degré de la gravité 

de la maladie. 

 

Elle prétend ensuite que l’appréciation du degré de gravité relève de l’évaluation du médecin de l’Office 

des étrangers et non de celle du fonctionnaire attaché et reproche à la partie défenderesse de ne pas 

avoir sollicité l’avis médical de son médecin conseil. 

 

La partie requérante invoque ensuite que le certificat médical du 15 février 2013 susmentionné, renvoie 

également à des annexes de 2012 et que la partie défenderesse ajoute à la loi en exigeant qu’elles 

datent de moins de trois mois dès lors que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 exige seulement 

que le certificat médical type date de moins de trois mois avant l’introduction de la demande. 

 

Elle estime qu’outre l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a violé le 

principe obligeant la partie défenderesse à tenir compte de l’ensemble des éléments de la cause.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 39/69, §1er, alinéa 2, 4° de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, auquel renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous 

peine de nullité, l’exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours. L’exposé d’un « moyen 

de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 

novembre 2006). 

 

Or, le Conseil observe que s’agissant des articles 10, 11, 23 et 32 de la Constitution,  et des articles 4, 

13 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme et du principe du « contradictoire », la 

partie requérante s’est bornée à en invoquer la violation sans présenter à cet égard le moindre 

argumentaire.  
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S’agissant de la première branche du moyen unique, force est de constater que la partie requérante se 

borne à citer des extraits de jurisprudence, sans établir le moindre lien avec le cas d’espèce et sans 

accompagner cette citation d’un développement appuyant le moyen. 

 

Le moyen est irrecevable quant à ce. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil observe, en premier lieu, que la décision attaquée est 

prise sur la base de l’article 9ter, §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980, tel que remplacé par la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, lequel prévoit que :  

 

« […] 

§ 3. Le délégué du Ministre déclare la demande irrecevable : 

[…] 

3° lorsque le certificat médical type n’est pas produit avec la demande ou lorsque le certificat médical 

type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ; 

[…] ». 

 

La même disposition prévoit, en son § 1er, alinéa 4, que l’étranger demandeur « transmet un certificat 

médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant 

de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. »  

 

En l’espèce, le Conseil constate que le certificat médical type joint à la demande d’autorisation de 

séjour, du 15 février 2013, n’expose qu’une description sommaire de la nature de maladies sans 

précision quant à leur degré de gravité.  

 

S’agissant des annexes audit certificat qui ont été établies en 2013, le Conseil observe que la partie 

requérante se limite à affirmer que lesdites attestations « contiennent les indications nécessaires à 

l’évaluation du degré de la maladie », sans toutefois expliciter cette affirmation ni présenter à cet égard 

la moindre argumentation en tant soit peu circonstanciée. 

 

S’agissant des annexes audit certificat qui datent de 2012, le Conseil ne peut suivre la partie requérante 

lorsqu’elle soutient que la partie défenderesse a, en l’espèce, méconnu l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, étant rappelé que le certificat médical joint à la demande, et daté de moins de trois 

mois contrairement aux attestations précitées,  ne contenait pas l’indication du degré de gravité requis. Il 

ne saurait dès lors être considéré que la partie défenderesse a ajouté ici à la loi en refusant d’avoir 

égard aux attestations datées de 2012. 

 

Il résulte également de ce qui précède que la partie défenderesse était fondée à déclarer la demande 

irrecevable sur la base du constat du défaut d’indication du degré de gravité dans le certificat médical 

joint à la demande, et qu’il ne peut dès lors lui être reproché de ne pas avoir sollicité un avis médical 

auprès de son médecin-conseil. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A.P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


